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Note d’information sur la deuxième phase de l’évaluation de la Déclaration de Paris  

 

A partir de 

L’ÉTUDE THÉMATIQUE SUR LES LIENS ENTRE LA DÉCLARATION DE PARIS, 

L’EFFICACITÉ DE L’AIDE ET L’EFFICACITÉ DU DÉVELOPPEMENT
1
 

 

La présente note a pour objet d’éclairer le Réseau du CAD pour l’évaluation du développement et le 

Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide sur les principales questions et suggestions à prendre en 

compte lors de la préparation de la deuxième phase de l'évaluation de la Déclaration de Paris. Il ne 

s’agit donc pas d’un cadre ou d’une note d’orientation pour l’évaluation, ni d’un cahier des charges. 

En revanche, cette note expose le calendrier proposé pour l'évaluation ainsi que les aspects relatifs à sa 

gouvernance et son financement devant notamment être examinés par le secrétariat du Groupe de 

référence et du Groupe de gestion de l'évaluation. Une proposition plus détaillée du contenu et du 

processus de la phase 2 sera débattue lors d’une réunion du Groupe de référence provisoirement 

programmée du 11 au 13 février 2009 en Nouvelle-Zélande. La date et le lieu envisagés coïncident 

avec un atelier du Réseau du CAD pour l’évaluation sur les normes de qualité, ce qui permettrait aux 

participants d’assister aux deux réunions. 

 

Contexte 

La Déclaration de Paris souligne la nécessité d’entreprendre une évaluation transnationale conjointe 

indépendante afin de mieux comprendre le rôle joué par l’efficacité de l’aide dans la réalisation des 

objectifs du développement. Le Programme d’action d’Accra réitère l’importance de l’évaluation et 

souhaite tout particulièrement disposer « d’évaluations complètes de la mise en œuvre de la 

Déclaration de Paris et du Programme d’action d’Accra dès 2010 ». 

La finalité de l'évaluation est d’analyser la pertinence et l'efficacité de la Déclaration de Paris, ses 

contributions en matière d'efficacité de l'aide ainsi que l'efficacité du développement.  

Cette évaluation comporte deux phases :  

 

· La première phase a été réalisée dans le but de renforcer l’efficacité de l’aide en analysant les 

changements de comportement et en identifiant, pour les partenaires et les donneurs, de meilleures 

pratiques de mise en œuvre des engagements de Paris. 

 

· La seconde phase aura pour but d’évaluer la contribution de la Déclaration à l’efficacité de l’aide et 

aux résultats en termes de développement. 

 

La première phase se composait de huit évaluations au niveau des pays, conçues dans un cadre 

d’évaluation commun afin de garantir la comparabilité des constats tout en permettant une certaine 

souplesse afin de prendre en compte des intérêts nationaux spécifiques. Ces évaluations se sont 

intéressées à la mise en œuvre de la Déclaration de Paris dans des contextes concrets. Les évaluations 

à l’échelon des pays ont été gérées par les pays partenaires respectifs. La plupart d’entre eux ont 

bénéficié de l’appui financier et matériel de donneurs. Les évaluations à l’échelon des pays ont été 

complétées par onze évaluations réalisées par des donneurs et des agences multilatérales, qui se sont 

penchés sur la représentation de la Déclaration de Paris dans leurs politiques et directives. Ces 

évaluations reposent principalement sur l’étude de documents, ainsi que sur des entretiens avec des 

acteurs clés. Les travaux ont été gérés par les départements d’évaluation des agences concernées. 

 

                                                           

1
 Elliot Stern avec les contributions de Laura Altinger, Osvaldo Feinstein, Marta Marañón, Nils-Sjard Schultz, 

Nicolai Steen Nielsen : Étude thématique sur les liens entre la Déclaration de Paris, l’efficacité de l’aide et 

l’efficacité du développement, novembre 2008 
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La première phase de l’évaluation s’est achevée en juillet 2008 et elle a contribué de manière 

constructive aux débats du 3
e
 Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide qui s’est déroulé à Accra, 

au Ghana, en septembre 2008. La seconde phase devrait commencer début 2009 et se terminer à temps 

pour le 4
e
 Forum de haut niveau, en 2011. 

 

Une étude thématique a été conduite dans le cadre de la première phase de l’évaluation de la mise en 

œuvre de la Déclaration de Paris. Elle visait à produire un document de travail pour préparer la 

phase 2 en analysant les relations entre les recommandations de la DP, l’efficacité de l’aide et 

l’efficacité du développement. 

 

Cette étude constitue une passerelle entre la phase 1 de l'évaluation, axée sur la mise en œuvre de la 

DP, et la phase 2 qui s'intéresse aux « liens entre l’efficacité de l’aide et les résultats en termes de 

développement ». A partir de l’analyse de l’historique et de l'évolution de la DP mais aussi de la 

validité de ses postulats, l'étude a permis de mettre en lumière des aspects essentiels pour la 

conception et‘la gouvernance de la deuxième phase de l’évaluation. 

 

La présente note est principalement composée d’extraits de cette étude. 

 

 

1. Définition de l’aide et de l’efficacité du développement 

L’étude a cherché à « clarifier les concepts d’efficacité de l’aide et d'efficacité du développement » et 

à « élaborer une définition ad hoc pour l’efficacité du développement ».  

 

Les principes et engagements définis dans la Déclaration de Paris (DP) constituent, aux yeux du plus 

grand nombre, la définition de l’efficacité de l’aide, une autoréférence en quelque sorte. La rédaction 

de la DP évoque d’ailleurs souvent l’efficacité, notamment en termes de réduction des coûts de 

transaction. L’étude a cherché à trouver une définition moins autocentrée sur la DP et davantage axée 

sur la gestion de l’aide et l’atteinte des objectifs. La définition proposée de l’efficacité de l’aide est la 

suivante : « Agencement des activités de planification, de gestion et de déploiement de l’aide qui 

garantit l'efficacité, permet de réduire les coûts de transaction et orienté vers les résultats de 

développement, dont la réduction de la pauvreté ». 

 

L’examen du concept de « l’efficacité du développement » suggère deux définitions possibles. La 

première est exprimée en termes de réalisations dans le domaine du développement : « L’efficacité du 

développement est l’obtention de résultats durables de développement, conformes aux OMD et dont 

l'impact au niveau du pays produit des effets tangibles sur la vie des populations pauvres ».  

La seconde est davantage axée sur le processus, les capacités et la durabilité, relativement proche en 

cela de la notion « d’Etat développeur » : « Capacité des États et d’autres acteurs du développement à 

transformer les sociétés afin d’obtenir des résultats de développement positifs et durables pour les 

citoyens ».  

Ces deux définitions sont complémentaires et l’une comme l’autre inspirent la conception proposée de 

l'évaluation de la DP. 

2. Ce que les recherches mettent en évidence sur les postulats de la DP  

De multiples recherches très disparates tentent d'établir un lien entre l'aide et les résultats de 

développement. La majorité de la littérature en la matière porte sur la façon dont l'aide, qui encourage 

les réformes politiques, institutionnelles et de gestion, peut déboucher sur des résultats durables en 

matière de développement. La plupart du temps, ces études sont conduites sous l'égide de la Banque 

mondiale et, même si certaines s'intéressent à l’évaluation, elles sont souvent davantage orientées sur 

les problématiques de croissance économique que sur les concepts plus large du développement.  
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La présente étude thématique a établi qu’il existe certains éléments confirmant que, lorsque l'aide est 

apportée conformément à la DP (cadre intégré de développement et soutien budgétaire général), la 

façon dont elle est fournie et gérée peut être améliorée. Cependant, il est moins évident de prouver que 

les éventuelles évolutions de « l’efficacité de l’aide » déboucheront sur des réformes durables en 

termes de décisions politiques et de gouvernance. De même, rien ne permet d’affirmer que la mise en 

œuvre de la DP entraînera systématiquement des réductions des coûts de transaction. 

Par ailleurs, s’il est clair que des actions financées par l’aide peuvent améliorer les services publics 

proposés aux pauvres, rien ne confirme que les interventions conformes à la DP sont à l’origine 

d’améliorations durables des services de base tels que l’éducation et la santé, et encore moins du 

niveau de revenus. Il convient à cet égard de noter que les exemples positifs de développement 

(comme ceux observés en Asie de l’Est) reposent souvent sur des principes de gouvernance et de 

respect des droits différents de ceux définis dans la DP. Ainsi, l’importance accordée à la gouvernance 

peut être variable. 

Les études de cas analysées confirment que l’appropriation par le pays ne concerne souvent qu’un 

petit nombre. La DP aurait donc renforcé l’appropriation par les gouvernements sans élargir et 

concrétiser cette notion au niveau de la société civile, des parlementaires et du secteur privé. En outre, 

dans nombre de pays, l'influence des donneurs sur la formulation de politiques et la fixation de 

priorités nationales reste sensible. 

Par ailleurs, un facteur complique la donne : les motivations des donneurs, parfois stratégiques ou 

commerciales, ne sont pas toujours exclusivement axées sur le développement et des différences 

d’objectifs entre donneurs risquent d’être un frein à l’harmonisation. Cette situation peut être 

exacerbée lorsque des donneurs « non traditionnels » interviennent – en combinant aide, prêts, 

investissement direct à l’étranger et opérations de troc – sans se montrer très exigeants sur les réformes 

de gouvernance. La diversification des scénarios de l’aide risque ainsi de nuire au succès de la DP 

dans certains contextes. 

Enfin, les études portant sur les États fragiles démontrent que la façon même de définir ces derniers est 

fondamentale. Il semble plus approprié de se pencher sur les « dimensions » de la fragilité, subie à des 

degrés divers et à des périodes différentes, plutôt que de considérer que tous les États fragiles relèvent 

d’une seule, voire de plusieurs catégories. La plupart des dimensions de la fragilité naissent des 

processus « amont » de renforcement des institutions et ne sont le plus souvent détectables qu’à moyen 

ou long terme.  

3. Implications des conclusions des recherches sur la phase 2 de l’évaluation 

Certaines de ces recherches, les plus convaincantes sur le plan théorique et portant sur les différents 

aspects de la fragilité des États et le rôle des institutions nationales dans le développement, doivent 

maintenant être vérifiées empiriquement. Il est probable que cette démarche s’inscrira sur le long 

terme, bien au-delà de la période correspondant à la phase 2 de l’évaluation de la DP. En effet, les 

analyses convergent pour estimer que la DP devrait déboucher sur des résultats à court, moyen et long 

terme. Tous ne seront pas tangibles en 2011 et, par conséquent, la conception et les méthodes de 

l’évaluation doivent en tenir compte. 

Les dynamiques propres à chaque pays sont également essentielles à la bonne appréhension de 

l’efficacité de l’aide et de ses résultats en termes de développement, mais elles sont peu perceptibles 

au travers des enquêtes agrégées à l’échelon transnational. Il semble donc préférable de considérer les 

pays adhérents à la DP et leurs donneurs respectifs comme unité élémentaire de l’analyse. Les études 

devraient notamment porter sur la manière dont les acteurs du développement (gouvernements, société 

civile, agences des donneurs) définissent leurs priorités et appliquent les dispositions de la DP. 

Du fait de l’importance du contexte, de l’historique et de l’influence des différentes situations de 

départ dans chaque pays, les conditions de mise en œuvre de la DP seront probablement très diverses. 

L'émergence et l’interaction de divers facteurs évolueront sans doute au cours du temps et des liens de 

cause à effet « à double sens » sont possibles. Ainsi, des différences d’interprétation combinées à la 
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coexistence de multiples politiques locales et programmes internationaux renforceront encore cette 

diversité de mise en œuvre, d’ailleurs démontrée par la phase 1 de l’évaluation. Il ne sera donc pas 

facile d’appliquer des modèles logiques simples.  

En général, les études confirment que les interventions directes, verticales, ont un effet positif sur 

l'amélioration ciblée de services de base, tels que la santé maternelle et infantile, les programmes de 

prévention du VIH/SIDA et l’enseignement primaire. Lors de la deuxième phase de l’évaluation, il 

sera par conséquent intéressant de réaliser une étude comparative des différentes stratégies mises en 

œuvre dans des contextes similaires pour atteindre des objectifs communs. 

4. La DP en tant qu’objet d’évaluation  

Au vu de l’analyse de l’historique de la DP et des principales conclusions mises en évidence par les 

recherches, la nature de la DP en tant qu’objet d'évaluation se précise et peut être synthétisée comme 

suit :  

 Une stratégie complexe et à multiples facettes, exerçant souvent une influence indirecte sur 

l’émergence de nombre de « ressources » et « extrants » des politiques, mais dont les 

interrelations ne sont pas clairement définies. 

 Autorise des différences d’interprétation et des modalités de mise en œuvre variables, reflétant à 

la fois les priorités des acteurs et les contextes variés (environnement et historique) de chaque 

pays concerné. 

 Appliquées dans des conditions très diverses (niveau de revenu et régimes politiques différents, 

typologie multiple de la « fragilité » des États, etc.), il est probable que des ressources à 

première vue similaires déboucheront sur des résultats différents.  

 Une initiative « en mouvement », en ce sens qu’elle devrait évoluer à la lumière des retours 

d’expérience, de l'apparition de nouvelles capacités et des adaptations à des circonstances 

changeantes, à la fois par les bénéficiaires de l’aide et les pays donneurs.  

 Définition d'objectifs à court et long terme en matière de réduction de la pauvreté et de résultats 

de développement, conformément aux OMD, mais les liens entre ces divers objectifs n’est pas 

toujours clair ou totalement compris ; en outre, certains objectifs sont définis alors que la mise 

en œuvre a déjà débuté. 

 Certains des objectifs majeurs de la DP portent sur des aspects fondamentaux de renforcement 

de la gouvernance et des institutions ; ils s’inscrivent de fait sur le long terme et il sera difficile 

de dégager autre chose que de grandes tendances avant 2011. 

 La DP reprend et associe des orientations politiques sur l’aide connues de longue date et sur 

lesquelles se fondent nombre d'autres démarches – CLSP, cadre intégré de développement, 

soutien budgétaire général, PPTE, etc. – et il n’est donc pas évident de définir une date de début 

ou d’effectuer des comparaisons avant/après. 

 Au niveau des pays, la DP est noyée dans d’autres politiques économiques et sociales qui seront 

déterminantes dans sa réussite car l’aide ne représente qu’une petite part des ressources ou des 

décisions prises en matière de développement. 

 Le contexte international – politique et commerce international, prix des matières premières, 

schémas migratoires et cycles économiques – influencera aussi les résultats de la DP ; à cet 

égard, l’intervention de nouveaux acteurs du développement et de nouveaux donneurs dans des 

« scénarios d'aide » différents sera déterminante.  

 

5. « Modèle politique », propositions et mécanismes de l’évaluation de la DP  

Il serait sans doute possible – non sans difficultés – d’encadrer la DP dans un « modèle logique » 

classique, mais la nature même de la DP rendrait cet exercice périlleux. Par exemple, le manque de 

clarté sur les ressources, les liens de cause à effet et les réalisations, ainsi que l’imbrication de la DP 
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dans d’autres politiques ou encore la variété des contextes nuirait probablement à la crédibilité des 

modèles linéaires. Les modèles logiques traditionnels ne pourraient s’appliquer qu’aux extrants de la 

DP plutôt qu’à ses réalisations ou ses résultats à long terme. Par conséquent, il semble que le modèle 

logique ne permettrait pas de définir la DP de manière à la rendre « évaluable ». L’alternative 

proposée est d’appliquer un modèle « politique » prenant en compte :  

 Les différents modes de mise en œuvre de la DP  

 L’importance des divers contextes de mise en œuvre  

 La place centrale des intentions et des priorités des acteurs  

 La modélisation des liens de cause à effet multidirectionnels entre les principaux éléments  

 La nature évolutive et itérative de la mise en œuvre politique associée à la DP  

Le « modèle politique » proposé est axé sur les résultats en termes d'efficacité de l’aide et du 

développement, et permet de réviser les réalisations à différents moments du cycle politique. Il part du 

principe que la DP fait partie d’un processus « génératif » et évolutif, au cours duquel ses contours et 

les possibles résultats de développement changent, à mesure de la mise en œuvre. Par conséquent, et 

même si dans certains domaines une première itération révélera des extrants plutôt que des 

réalisations, ce modèle fournit un schéma permettant d’évaluer les premiers signes d’émergence de 

changements positifs. 

A l’inverse des modèles logiques, le modèle politique proposé ne suppose pas que les processus et 

réalisations identifiés sont prévisibles ou que les liens entre les éléments politiques sont connus et 

compris, ou que leur fiabilité est garantie dans le temps. La plupart des flèches de ce modèle sont à 

double sens. Ainsi, même si chaque flèche symbolise un lien binaire, les possibilités de variation du 

modèle sont beaucoup plus larges. 
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Ce modèle doit avant tout être considéré comme un schéma des multiples modes d’influence 

possibles de la DP. Par ailleurs, pour chaque élément du modèle et les liens possibles entre eux, 

des « constatations », des « cas », des « éléments probants » et des « théories » sont détaillés au 

Chapitre 2. Cet ensemble permet de formuler des propositions
2
 à même d’éclairer les relations 

pouvant permettre de comprendre comment la DP peut avoir un impact. 

Le modèle politique (Figure 3.2) englobe les principaux facteurs influençant les réalisations de la 

DP, identifiés lors de diverses recherches. Il synthétise les grands éléments constitutifs à prendre 

en compte pour concevoir l'évaluation : distinction des éventuels changements à court, moyen et 

long terme dans le domaine de la réduction de la pauvreté/de l'atteinte des OMD ; réalisations plus 

large en matière de développement ; évolutions associées des capacités de gouvernance de l'État. 

Enfin, ce modèle s’accompagne d’un ensemble de 21 « propositions » (au sens d’hypothèse) 

issues de l’analyse des conclusions des recherches.  

Propositions sur l’appropriation par les pays et la réduction de la pauvreté  

1. La DP, en s'attaquant aux inégalités de pouvoir entre les donneurs et les bénéficiaires de 

l’aide, rend les gouvernements de ces pays plus à même de piloter la planification et 

l'application de politiques visant à réduire la pauvreté. 

2. Les pays en développement seront sans doute plus sensibles aux mesures d’incitation et 

aux conditions imposées pour améliorer la formulation de politique et l’efficacité de l’aide 

si elles sont liées à des objectifs de réduction de la pauvreté définis à l’échelon national.  

3. L’appropriation, si elle repose sur un réel leadership politique, un plan de développement 

national concerté et bénéficiant de soutien, une coordination entre les différents ministères 

du pays et des systèmes budgétaires optimisés, favorisera probablement une orientation de 

l’aide vers des priorités de développement, dont la réduction de la pauvreté.  

4. La consultation et l’implication des acteurs nationaux du développement – parlements, 

ONG travaillant auprès des pauvres et des groupes marginalisés, secteur privé – 

débouchera sur des plans de réduction de la pauvreté pertinents, adaptés aux besoins du 

pays et plus durables. 

 

Propositions sur l’harmonisation des donneurs et l’alignement  

5. Le degré de volonté d’harmonisation entre les donneurs dépendra de leur vision commune 

ou non d’objectifs de développement non éclipsés par d’autres priorités commerciales ou 

politiques incompatibles avec les besoins du développement. 

6. La volonté et la capacité des donneurs à s’aligner sur les systèmes nationaux dépendront 

de trois facteurs : a) leur degré de confiance dans ces systèmes ; b) leur capacité à gérer les 

risques en phase de test et d’amélioration de ces systèmes ; c) leur capacité à négocier leur 

obligation de rendre des comptes dans leurs propres pays, afin de pouvoir s’adapter aux 

contextes des pays en développement. 

7. La bonne organisation des institutions d’aide (personnel de terrain qualifié, autonomie 

locale, délégation aux acteurs locaux) et leur influence sur leurs propres gouvernements 

détermineront leur capacité à respecter les engagements de la DP et à promouvoir 

l’apprentissage politique au sein des gouvernements des pays donneurs.  

8. La responsabilité mutuelle favorisera une meilleure compréhension par les donneurs des 

moyens d’atténuer les obstacles au développement résultant de leurs propres politiques et, 

par conséquent, pourra déboucher sur l'amélioration des réalisations en matière de 

développement. 

                                                           

2
 Considérées comme l’expression simplifiée d’une hypothèse ne reposant pas obligatoirement sur une théorie ou 

non nécessairement généralisable. 
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9. Si l’harmonisation permet une réelle division du travail entre les donneurs et une réduction 

des coûts de transaction pour les pays partenaires, ces derniers seront en mesure d’allouer 

davantage de moyens directs à la réduction de la pauvreté et aux objectifs de 

développement, plutôt qu’à la gestion de l’aide.  

 

Propositions sur la contribution à des objectifs de développement plus larges  

10. La gestion axée sur les résultats de développement permettra d’analyser plus précisément 

les besoins de développement et la manière d’y répondre dans le contexte particulier d’un 

pays donné. 

11. Si l’appropriation se traduit par de meilleures capacités d’élaboration des budgets et de 

planification, cela aura des effets positifs sur d’autres décisions nationales en matière de 

développement, de même que sur la réduction des coûts de transaction.  

12. La DP pourrait aussi renforcer les capacités de coordination et de cohérence politique qui, 

à leur tour, rejailliront de façon positive sur les objectifs plus larges de développement. 

13. L’aide qui soutient directement la réactivité commerciale, qui facilite le redéploiement de 

ressources et l'acquisition de technologies utiles, etc., aura une incidence directe sur la 

croissance et favorisera indirectement des réalisations plus larges (services de base, 

développement humain, égalité des droits, etc.). 

14. L’évolution institutionnelle favorisant l’innovation et la croissance économique par 

l’intermédiaire du secteur privé sera plus efficace si les inégalités sociales majeures sont 

réduites.  

 

Propositions sur l’amélioration de la gouvernance et la réduction de la fragilité  

15. Le renforcement des services publics répondant aux besoins des plus pauvres confortera la 

légitimité des gouvernements et atténuera la fragilité des États.  

16. Les progrès en matière d’efficacité de l'action des gouvernements (budgétisation, 

définition de politiques, planification, consultation des parties prenantes, coordination et 

cohérence politiques) renforcera progressivement la gouvernance d’ensemble, limitant 

ainsi certains facteurs de fragilité des États. 

17. L’amélioration de l’implication sociale, de l’efficacité du gouvernement et de la légitimité 

de l’État favorisera la mise en place d’un cercle vertueux permettant de réduire la pauvreté 

et de faire progresser la gouvernance.  

 

Propositions sur le renforcement des capacités et la responsabilité mutuelle  

18. Le renforcement des capacités suivra la mise en œuvre pratique des principes et 

engagements de la DP (apprentissage par l’action), sous réserve qu’elle soit soutenue par 

un partenariat efficace avec les donneurs concernés.  

19. Au sens large, la responsabilité mutuelle englobe l’obligation de rendre compte aux parties 

prenantes, aux parlementaires et à la société civile, ainsi que la nécessaire transparence de 

l’information. Elle favorisera des perceptions positives et permettra de renforcer l’idée que 

les politiques de développement seront durables. 

20. La responsabilité mutuelle internationale (par exemple entre donneurs et bénéficiaires de 

l’aide) sera améliorée par une responsabilisation plus forte dans les pays, ce qui implique 

de renforcer les capacités d’autres acteurs du développement. 

21. Les accords de partenariats encouragés par la DP – notamment le dialogue politique, 

l’échange transparent d’informations, les analyses et évaluations conjointes et les 

mécanismes communs de résolution des problèmes – accroîtront la confiance et la volonté 

d’innovation des gouvernements. 

L’ensemble de ces propositions permet d’établir une longue liste de « mécanismes » et de 

« réalisations » devant être analysés lors de la deuxième phase de l’évaluation.  
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Citons ainsi : 

 Renforcement des pouvoirs des acteurs du développement (notamment les 

gouvernements, les OCS, les parlements et le secteur privé) 

 Mesures d’incitation considérées comme positives (car soutenues par un large consensus 

national) 

 Plus grande confiance entre les partenaires du développement 

 Confiance accrue dans les gouvernements des pays bénéficiaires  

 Développement des capacités de prise de décision 

 Amélioration de la gestion des risques  

 Renforcement des capacités de négociation et d’influence des agences des donneurs 

auprès de leurs propres décideurs politiques 

 Soutien organisationnel de l’apprentissage politique  

 Meilleure qualité de l’analyse des besoins et de l’information disponible  

 Partage et transparence de l’information améliorés  

 Effet d’entraînement des capacités dédiées à l’aide sur le processus décisionnel non lié à 

l’aide  

 « Apprentissage par l’action » ou apprentissage par l’expérience  

 Boucles de retours positives ou cercles vertueux  

Comme l'affirment les tenants des approches « réalistes » de l’évaluation
3
 et afin d’avoir la 

certitude que les effets sont réellement causés par les politiques et programmes, il ne suffit pas 

d’observer les changements : les mécanismes du changement intervenant dans un contexte 

particulier doivent aussi être identifiés. Les propositions et mécanismes ci-dessus, exploités dans 

le cadre général du « modèle politique », constitueront pour les évaluateurs de la phase 2 des 

instruments utiles pour mesurer la contribution de la DP à l’efficacité de l’aide et du 

développement. 

6. Questions pour l’évaluation 

La deuxième phase de l’évaluation devrait reposer sur trois groupes de questions correspondant à 

de « grands chapitres » de l’évaluation. Ces questions devront être élaborées en tenant compte de 

la phase 1 de l’évaluation, lors de la préparation de la phase 2.  

• Le premier groupe de questions porte sur le degré de prise en compte, d’adaptation et de 

concrétisation des principes et engagements de la DP.  

Quels sont les « contours » de la DP, comment ont-ils été définis et sont-ils appropriés, c’est-à-

dire sont-ils bien adaptés à la situation du pays et aux scénarios d’aide ? 

• Le deuxième groupe s’intéresse à la façon dont les acteurs exploitent les accords de 

partenariat (opportunités de dialogue politique, planification, nouvelles modalités d’aide, 

résolution de problèmes, analyses conjointes) pour viser l'atteinte de leurs propres objectifs de 

développement, et à quel effet.  

                                                           

3
 Roy Bhasker, (1975). A Realist Theory of Science. Harvester, Brighton. Pawson, R. et Tilley, N. (1997). 

Realistic Evaluation Sage London. Julnes, G., Mark, M. et Henry, G.,T., (1998) Promoting realism in evaluation: 

Realistic evaluation and the broader context. Evaluation: the international journal of theory research and 

practice, 4 (4). 
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Comment les gouvernements, les donneurs et la société civile ont-ils exploité les accords de 

partenariats issus de la DP et quelle valeur ajoutée ont-ils visiblement apporté ? 

• Le troisième groupe de question cherche à mettre en évidence à quel point la DP peut être 

considérée comme la meilleure politique ou stratégie pour réussir à réduire la pauvreté et 

obtenir de plus larges résultats en matière de développement.  

La DP est-elle le meilleur moyen d’obtenir les types de résultats et réalisations identifiés dans le 

modèle politique ? Existe-t-il d’autres stratégies qui permettraient d’aboutir plus efficacement 

aux mêmes réalisations ? 

Chaque groupe de questions doit être posé pour chacun des quatre types de réalisations et résultats 

identifiés dans le modèle politique : 

• Réduction de la pauvreté et atteinte des OMD 

• Réalisations plus larges en matière de développement  

• Renforcement des institutions, notamment par des réformes de la gestion publique  

• Résultats à l’échelle internationale, tels que l’apprentissage politique des donneurs et la 

légitimation de l'APD 

Le tableau ci-dessous schématise cette structure. 

Réalisation/Résultats Utilisation et 

adaptation de la 

DP ? 

Quelle valeur 

ajoutée de la 

DP ? 

La DP est-elle 

le meilleur 

choix 

stratégique ? 

Réduction de la 

pauvreté et OMD 

   

Réalisations en 

matière de 

développement 

   

Renforcement des 

institutions 

   

Réalisations 

internationales/au 

niveau des donneurs 

   

 

Tableau 3.1 – Questions pour l’évaluation par types de résultats et de réalisations 

 

7. Tâches d’évaluation  

Les principales tâches identifiées pour l’évaluation sont les suivantes :  

 Conception détaillée de l’évaluation : spécification des études nécessaires pour répondre aux 

grandes questions, y compris les méthodes à appliquer et les résultats attendus, les exigences en 

termes de données, d’échantillonnage et de rapport. 

 Analyse préparatoire : construction des typologies et des cadres d’échantillonnage par choix 

raisonné pour sélectionner les pays et partenariats à inclure dans l’évaluation. 

 Examen des éléments probants : rassemblement des éléments probants issus de diverses 

évaluations, recherches et systèmes de suivi (DP, OMD, IMD, etc.) à l’appui de la conception 

de l’évaluation. 

 Enquêtes menées dans les pays : elles viseront à répondre aux principales questions de 

l’évaluation et devront faire l’objet de rapports permettant la synthèse et une méta-analyse.  

 Études thématiques et transversales : par exemple, retours d’expérience sur les réussites de 

projets liés à la DP, études sur l’harmonisation des donneurs, stratégies durables, rôle de la 

société civile, etc.  
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 Rapport de synthèse : regroupement des rapports sur les pays et des autres études thématiques et 

transversales, afin de tirer des enseignements généraux. 

 Analyse et assurance qualité systématiques afin de garantir la cohérence et la qualité des 

résultats. 

 Diffusion : un programme de diffusion systématique devra être élaboré pour encourager la prise 

de conscience, l'échange de bonnes pratiques et l'exploitation des enseignements tirés.  

 

8. Architecture de l’évaluation 

L’organisation opérationnelle de l’évaluation devrait comporter deux niveaux :  

Une « équipe centrale » et plusieurs « équipes pays » chargées de mener à bien les travaux dans les 

pays en développement. 

Chacune de ces équipes sera sélectionnée à la suite d’appels d’offres ouverts. L'équipe centrale devra 

être mise en place 6 à 8 mois environ avant les équipes pays. Elle sera associée, aux côtés des parties 

prenantes locales, au processus de sélection des équipes pays. Ces dernières pourront intégrer des 

experts régionaux : par exemple, les équipes d’une même région pourront avoir quelques membres 

communs, sans perdre de vue que l’ancrage local des équipes pays est essentiel.  

Équipe centrale 
Cette équipe sera responsable de la conception détaillée de l’évaluation et des tâches de planification, 

en liaison avec les équipes pays. Elle devra rassembler des compétences de haut niveau, 

multidisciplinaires et d’envergure internationale, et être organisée et pilotée comme une entité unique.  

Elle sera chargée de :  

 Concevoir des « modèles » pour les études de cas, la collecte des données et les travaux de 

terrain dans les pays, de manière à permettre les comparaisons et la synthèse. 

 Préparer des typologies et des cadres d’échantillonnage afin de garantir que les travaux des 

équipes pays seront représentatifs de contextes, de scénarios d’aide et de contours de la DP 

différents. 

 Donner un avis professionnel lors du processus de sélection des équipes implantées dans les 

pays. 

 Tout au long du processus, apporter aide et conseils aux équipes pays, de manière à garantir la 

cohérence de l’évaluation et la comparabilité des différents éléments. 

 Lancer des études thématiques et transversales en coopération avec les équipes pays ou d'autres 

experts, le cas échéant. (Ces études pourront par exemple porter sur l’analyse d’éléments 

probants : synthèse de recherches et d’évaluations existantes, études spécifiques sur les coûts de 

transaction, l’harmonisation des donneurs, le rôle de la société civile, etc.). 

 Synthétiser les résultats de l’évaluation obtenus au niveau des pays et dans le cadre des études 

thématiques. 

 

Équipes pays 

Pilotées au niveau du pays, ces équipes devront rendre des comptes à la fois à un groupe de conseil 

local et – en ce qui concerne la méthodologie et les activités thématiques et transversales – à l'équipe 

centrale. Les équipes pays rassembleront des organisations nationales et des personnes originaires du 

pays concerné, mais pourront également bénéficier du soutien et des compétences d’experts régionaux. 

La constitution de l’équipe devra être approuvée par les autorités nationales, conseillées par l’équipe 

centrale. 

Les équipes pays seront chargées de : 

 Conduire les enquêtes dans le pays, conformément à la planification et aux modèles définis par 

l’équipe centrale, approuvés par le Groupe de gestion et le Groupe de référence de l’évaluation. 
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 Mener à bien des études spécifiques au pays, préparées sur demande de leur propre groupe de 

conseil/de référence, et liées aux priorités et circonstances particulières du pays et des 

partenariats pour le développement.  

 Préparer les rapports d’enquête pays, informer le groupe de conseil/de référence et participer 

aux analyses et réunions d’échange régionales. 

 

Ressources régionales 

Mettre en place un échelon régional présente plusieurs avantages dans le cadre de cette évaluation. Un 

tel « forum de l’évaluation » (ou « groupe miroir »), notamment en Amérique Latine, en Afrique 

subsaharienne et en Asie, pourrait ainsi constituer un espace d’échanges entre pairs et, par conséquent, 

favoriser le dialogue sur des sujets que les donneurs ne maîtrisent pas forcément. Ces groupes 

pourraient également servir d’observatoires afin de collecter et de communiquer des informations 

régionales sur l’efficacité de l’aide pouvant être exploitées par les équipes pays. 

 

L’hypothèse de mise en place d’un forum régional devra être examinée en même temps que d’autres 

initiatives destinées à renforcer les capacités d’évaluation.  

 

9. Gouvernance 

La gouvernance de l’évaluation doit garantir l’implication, la coopération et l'appropriation de 

l'évaluation par les principales parties prenantes de la DP. 

L’architecture de l’évaluation devra, au minimum, renforcer les « partenariats pour le 

développement » qui contribuent à l’efficacité de l’aide et à l’obtention de résultats tangibles. Il 

conviendra pour cela d’adopter une démarche favorisant l’appropriation et le leadership des pays en 

développement, conformément à la Déclaration de Paris et au programme d’action d’Accra, en veillant 

à leur implication dans l’évaluation. Parallèlement, la conception technique et les aspects 

opérationnels doivent être soigneusement préparés. En effet, l’expérience des évaluations conjointes a 

mis en évidence les risques méthodologiques ainsi que les avantages de la participation de multiples 

acteurs à une évaluation, de même que les coûts de transaction importants induits par des modalités de 

coopération parfois très complexes.  

Les parties prenantes concernées sont les principaux acteurs du développement à l’échelon national, 

régional et international, acteurs ayant adhéré aux principes de la DP et participant activement à sa 

mise en œuvre. Sont ainsi concernés : les gouvernements et les institutions rattachées, les parlements, 

les pays donneurs et leurs agences ainsi que les acteurs du développement appartenant à la société 

civile. Il est par conséquent nécessaire de disposer de structures, diverses mais reliées entre elles, au 

niveau du pays, de la région et à l’échelle internationale.  

 

Il est également essentiel que toutes les parties prenantes s’engagent à garantir l’indépendance, le 

professionnalisme et la crédibilité de l’évaluation. A cet égard, les enseignements positifs tirés de la 

phase 1 permettent de formuler les suggestions suivantes :  

 

 Des « groupes de conseil ou de référence » devront être mis en place au niveau des pays, 

rassemblant les partenaires du développement (donneurs et gouvernements nationaux) et 

d’autres acteurs clés de la société civile. Venant en appui des équipes locales, ces groupes 

devraient au minimum exercer des fonctions d’information et de soutien opérationnel. Par 

exemple, ils devraient être capables de faciliter l’accès aux acteurs locaux, de fournir des 

informations sur les contextes nationaux et aider à l’interprétation, l’exploitation et la diffusion 

des constatations. Leur rôle serait aussi de veiller à l’indépendance des équipes. 

 A l’échelon international, il est indispensable de constituer un Groupe de référence rassemblant 

l’ensemble des parties prenantes (partenaires du développement, donneurs et gouvernements 

des pays et autres acteurs du développement). L’actuel Groupe de référence est composé de 

membres du Réseau du CAD pour l’évaluation du développement, des représentants des pays 
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partenaires participant au Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide (GT-EFF) et à l’activité 

conjointe sur le suivi de la DP (JV-M), ainsi que deux représentants des OCS (Eurodad et 

Reality of Aid) et un représentant de l’AFREA (Association africaine d’évaluation). Ce groupe 

devrait être élargi pour inclure davantage de pays partenaires et certains représentants des plus 

importants fonds internationaux. Le Groupe de gestion devrait être co-présidé par un 

représentant d’un pays donneur et d’un pays partenaire (actuellement le Danemark et le Sri 

Lanka).  

 Un petit groupe de gestion devra être constitué, dépendant du Groupe de référence mais chargé 

de missions propres : coordonner le processus conjoint d’évaluation, guider les études sur les 

différentes composantes et le travail de synthèse des constatations et des recommandations, et 

veiller à la qualité et l’indépendance de l’évaluation. Le groupe de gestion devrait comprendre 

3 pays partenaires (actuellement l’Afrique du Sud et le Sri Lanka
4
) et 3 donneurs/organismes 

multilatéraux (actuellement le Danemark, les Pays-Bas et le PNUD). Idéalement, les membres 

du Groupe de référence pour la phase 2 devraient être des évaluateurs. 

 Le Groupe de référence et le Groupe de gestion seront assistés d’un petit secrétariat, composé 

d’un coordinateur de l’évaluation (également membre du Groupe de gestion) et de plusieurs 

assistants. Il sera chargé de la coordination et de la gestion au quotidien de l’évaluation, ainsi 

que des relations avec les consultants externes. 

 

 Des praticiens, des experts et des universitaires indépendants des pays donneurs et partenaires 

pourront également être associés au processus d’évaluation. Ils pourraient par exemple apporter 

un éclairage professionnel à l’examen par les pairs des produits de l’évaluation, ainsi qu’un avis 

méthodologique impartial à différentes étapes du processus.  

 

10. Financement  

Comme lors de la première phase, différentes modalités de financement pourront coexister :  

 Un fonds d’affectation spécial pour financer les évaluations au niveau des pays, les études et 

autres coûts directs (réunions, production des rapports, diffusion et retour d’expérience). 

 Financement national ou directement par les donneurs d’études spécifiques à des pays. 

 L’actuel secrétariat assuré par le DIIS est entièrement financé par un don du département 

Évaluation du DANIDA/le ministère danois des Affaires étrangères jusqu’à fin juillet 2009. Le 

département Évaluation des politiques et des actions du ministère des Affaires étrangères des 

Pays-Bas a proposé de financer la suite des travaux du secrétariat jusqu’à la fin de la deuxième 

phase. 

 

11. Planning de réalisation 

L’organisation proposée a des incidences sur le planning et la durée de la deuxième phase de 

l’évaluation, étant donné que :  

 l’évaluation comporte plusieurs stades : une étape préparatoire, l’étape de l’évaluation elle-

même et une étape de communication des résultats coïncidant avec le Forum de haut niveau 

prévu pour 2011;  

 les décisions sur le périmètre, la conception, la gouvernance et la gestion de l’évaluation doivent 

être prises début 2009, de manière à ce que l’équipe centrale soit mise en place au milieu de 

                                                           

4
 Un représentant de l’Amérique Latine était envisagé, mais il n’a jamais été désigné. 
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cette même année afin d’entreprendre les travaux préparatoires et d’élaborer le planning détaillé. 

Les équipes pays doivent par ailleurs être sélectionnées début 2010. 

 

2008 

18 novembre Réunion du Réseau du CAD pour l’évaluation : orientations pour la phase 2. 

Demander aux donneurs et agences leurs intentions en termes de participation et de 

financement.  

26 novembre Réunion du GT-EFF du CAD : orientations pour la Phase 2. Demander aux pays 

partenaires leurs intentions en termes de participation. 

Décembre Élaborer un cadre général de l’évaluation, un projet de budget, etc. 

2009 

Déc – Jan Définir les détails de la démarche, préparer la réunion du Groupe de référence. 

11-13 février Réunion du Groupe de référence pour débattre et décider des aspects relatifs à la 

conception, la gouvernance et au processus d’évaluation
5
 

Mars – Juillet Préparation du mandat spécifique et des programmes de travail ; appel d’offres et 

sélection de l’équipe centrale. 

Août – Déc Ateliers régionaux : plannings détaillés, appels d’offres et sélection des équipes pays. 

 

2010 

Jan – Déc Évaluation au niveau des pays et autres études.  

2011 

Jan - Sept Préparation du rapport de synthèse et préparation des contributions au 4
e
 Forum de 

haut niveau. 

 

                                                           

5
 Il est envisagé que cette réunion se déroule en Nouvelle-Zélande, de manière à coïncider avec un atelier du 

Réseau du CAD pour l’évaluation sur les normes de qualité, ce qui permettrait aux participants d’assister aux 

deux réunions. 

 


